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Stage de formation 
Informations pour votre inscription 
 
 
 

Comment vous inscrire ? 
 
1. Contactez-nous pour connaître nos disponibilités 

et réserver votre place à bord. 
 
2. Envoyez la fiche d’inscription accompagnée d’un 

acompte de 50 %, le solde doit être réglé un mois 
avant l’embarquement. 

 
3. Nous vous confirmons la réception de votre 

règlement par mail. 
 
 

Confirmation des stages 
 
Un minimum de trois personnes est nécessaire pour 
que les stages se mettent en place. 
 
La confirmation du stage vous sera donnée à 
l’inscription ou au plus tard un mois avant 
l’embarquement. 
 
Dans tous les cas nous vous tenons au courant en 
temps réel en cas de risque d’annulation, pour que 
vous ne vous puissiez vous retourner. 

Modalités de paiement 
 

Depuis la France : chèques ou mandats postaux à 
l’ordre de Vent du Large. 
 
Depuis l’étranger : par mandat ou virement 
international, nous consulter. 
 
Facilités de paiement : nous consulter. 
 
 

Assurance annulation 
 
Une assurance annulation « Cap » est possible avec 
Ouest Assurance. Vous pouvez les contacter pour 
toutes questions relatives au contrat et aux garanties. 
 
Le contrat et le règlement doivent être renvoyés 
directement chez eux, leurs coordonnées figurent sur 
le contrat. 

 
 

 
 

Pour que nous puissions nous organiser… 
 
 
Heure d’arrivée – Nuit supplémentaire 
 
L’embarquement se fait le premier jour vers 10 
heures, selon le transport des uns et des autres. Merci 
de nous préciser votre heure d’arrivée. 
 
Selon nos disponibilités, vous pouvez arriver la veille 
du départ et rester une nuit supplémentaire le soir du 
retour. 
 
Participation : 25 € / nuit / pers. (à régler sur place). 

Prêt de cirés 
 
Des pantalons de cirés et quelques vestes sont à bord, 
précisez-nous votre taille et vos besoins !

 
 
 
 

Pour toute question sur votre réservation : 

Cédric Bar - 06.15.32.69.50 
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Fiche d’Inscription 
Stage de formation 
 
Vos coordonnées 
 

Prénom : ......................................... 

Nom :  ......................................... 

Né(e) le : ......................................... 

Adresse : ......................................... 

Code postal : ......................................... 

Ville :  ......................................... 

Tél. bureau : ......................................... 

Tél. domicile : ......................................... 

Tél. portable : ......................................... 

Email :  ......................................... 

Profession : ......................................... 
 

 
 

Type de formation 
 
………………………………………………………………………………… 

 

 

Durée (jours)  : ......................................... 

Tarif :  ......................................... 
 
 

Je souhaite m’inscrire pour un stage de formation au départ de ...................., du .................... au 

.................... Je verse à titre d’acompte 50% du prix du stage soit  ............ €. Je règlerai le solde au plus tard le 

.................... (un mois avant l’embarquement).  

 
J’ai pris connaissance des conditions générales et je les accepte. Je certifie sur l’honneur savoir nager et m’engage à 

m’embarquer dans des conditions de santé le permettant.  
 

J’autorise  /  Je n’autorise pas  Vent du Large a utiliser tous documents me représentant (photos, vidéos...) dans le 

cadre de sa communication : site web, support papier, etc.  (merci de rayer la mention inutile). 

 
      Fait à ...................., le ..................... 
 
 
 
 
      Signature précédée de la mention « lu et approuvé » 
 

  
Conditions Générales 
 
Participation aux frais 
Le prix des stages comprend la location du bateau, l’enseignement 
par un moniteur professionnel breveté d’état, l’hébergement à bord, 
le matériel de sécurité et l’assurance. 
 
Caisse de bord : prévoir environ 20 € / jour 
Une caisse de bord est constituée au départ de la croisière pour 
couvrir les frais de port, de gasoil et de nourriture pour l’équipage et 
du moniteur. L’avitaillement est fait collectivement le premier jour. 
 

La caisse de bord est comprise pour les stages de 2 et 3 jours, 
l’avitaillement est à bord quand vous arrivez. 
 

Assurance 
Lors du stage, vous êtes couvert par l’assurance de Vent du Large. Le 
formulaire et les conditions de ce contrat vous seront adressés sur 
demande. Une assurance annulation vous est également proposée. 
 
Horaires 
L’embarquement se fait le premier jour vers 10 heures (selon le 
transport de chaque stagiaire), le débarquement se fait le dernier 
jour à 17 heures après le rangement et le nettoyage complet du 
bateau.  

Lieu d’embarquement : 
Le bateau de l’école n’a malheureusement pas de place à l’année. Le 
lieu de rendez-vous exact vous sera confirmé par téléphone la veille 
de l’embarquement. 
 
Modification du stage 
Certaines circonstances exceptionnelles sont susceptibles de modifier 
le parcours ou le contenu du stage : météo, avaries éventuelles, accès 
au port. L’école se réserve la possibilité de modifier le parcours et le 
contenu du stage sans donner droit à remboursement ou indemnité. 
 
Désistement 
Les défections / abandons avant d’embarquer ou en cours de stage ne 
donnent droit ni à remboursement, ni à dédommagement. Vous 
pouvez souscrire une assurance annulation complémentaire, le 
formulaire vous sera adressé sur demande. 
 
Comportements dangereux – non respect du matériel 
Sur décision justifiée, le moniteur peut décider le débarquement d’un 
stagiaire en cas de comportement compromettant la sécurité de 
l’équipage ou nuisant gravement au bon déroulement du stage. Ce 
débarquement ne donne pas droit à indemnité ni compensation. 
Les détériorations du bateau et la perte de matériel consécutif à une 
faute avérée ou à un non-respect du matériel seront facturés au 
responsable. 
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Fiche d’inscription 
Autorisation parentale 
 
Tous nos stages sont ouverts aux jeunes accompagnés à partir de 14 ans, qui doivent être munis de cette 
autorisation parentale. 
 
 
Vos coordonnées 
 

Prénom : ......................................... 

Nom :  ......................................... 

Adresse : ......................................... 

Code postal : ......................................... 

Ville :  ......................................... 

Tél. bureau : ......................................... 

Tél. domicile : ......................................... 

Tél. portable : ......................................... 

Email :  ......................................... 

Profession : ......................................... 

 

 
Votre enfant 
 

Prénom : ......................................... 

Nom :  ......................................... 

Date de naissance :  ................................. 

         Age :  .................................
 
 
Stage de formation 
 
………………………………………………………………………………… 

 
 
       Durée (jours) :  ................................. 

                   Tarif :  .................................

 
 
 
Autorisation des parents ou du tuteur  
 
Je soussigné M. ou Mme .................................... certifie être le père, la mère ou le tuteur de 

.................................... né(e) le .................................... . Je l’autorise à embarquer pour un stage de voile 

avec Vent du Large au départ de .................................... du ..................  au .................. Il sera 

accompagné par .................................... 

 

Je verse à titre d’acompte 50% du prix du stage soit  ............ €. Je règlerai le solde au plus tard le .................... 
(un mois avant l’embarquement). 
 
J’ai pris connaissance des conditions générales et je les accepte. Je certifie que mon enfant sait nager et que ses 
conditions de santé lui permettent d’embarquer. 
 
J’autorise  /  Je n’autorise pas  Vent du Large a utiliser tous documents représentant mon enfant (photos, vidéos...) 
dans le cadre de sa communication : site web, support papier, etc.  (rayer la mention inutile). 
 

 
Fait à .......................... le .......................... 

 
 
 
 
      Signature précédée de la mention « lu et approuvé » 
 



 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

Pour une location sans soucis, vous avez la possibilité de souscrire aux meilleures conditions de tarif et de garanties, un contrat d’assurance vous couvrant pour les risques : 

For a carefree charter, we offer you an insurance contract at very competitive rates and conditions. The insurance covers the following risks : 

        ANNULATION DE CROISIERE OU DE LOCATION  
              (CANCELLATION OF CRUISE OR HIRING) 

 
Ce contrat vous est proposé par OUEST-ASSURANCES, (Tél : (33) 02 99 82 53 34 – Fax : (33) 02 99 82 53 48), et nous ne saurions que vous conseiller de prendre 

attentivement connaissance des conditions générales exposées au verso et de lui retourner la présente demande par courrier accompagnée de votre règlement, directement à 

son adresse :  

This contract (whose general conditions are sumarised on the back) is ofered by OUEST-ASSURANCES and we warmly recommend you to read it carrefully, and to send this 

form, with your payment, direct to his adress, form to be filled for the insurance wichh you want to purchase. 

7 Impasse de Bellevue, BP 6, 35405 St-Malo cedex. (France) 
 

REFERENCES DU LOCATAIRE : (DETAILS OF THE SIGNARY) 

Nom et Prénom (Name and first name)………………………………………………..........................……………………………………… 

Adresse (Adress) : ………………………………………………………………………………………………………………………….…… 

Cp (Post code) : ……………… Ville (Town) : …………………………………………… Pays (Country) : ………............................…… 

REFERENCES DE LA LOCATION (CHARTER’SPECIFICATION) : 

Nom du loueur (Charter’s name)…………………………………………………………………………………………………………...….  

Réservation en du (Charter booking date) : ………..…… pour la période du (for the period from) …………..… au (to) ………………. 

Port d’embarquement (Departure port) : ……………………… Montant de la location (Total sum for the charter) : ………………. € 

Nom du navire (Hired ship identification – Name) : ……………………. de Marque et Type : (Make and Type)……………….………. 

GARANTIES SOUCRITES ET TARIFICATION ( C.G. 2008) 
INSURANCE CHOSEN AND RATES 

(Mettre une croix aux garanties souhaitées) 

 

� ANNULATION DU FAIT DES PERSONNES DESIGNEES CI-APRES :   
       (Cancellation by the insured – cost = 3% of the charter fee)                                                                       Tarification en Euros (€) 

Tarification = Montant de la  garantie demandée par personne x 3% : 

  

Mr/Mme (Name, first name) : ……………………………………. Garantie de (amount) ………………. € x 3 % =         ……………………… 

  

Mr/Mme (Name,first name) : ……….……………………………. Garantie de (amount) ..……..………. € x 3 % =         ……………………… 

  

Mr/Mme (Name, first name) : ……………………………………. Garantie de (amount) ………………. € x 3 % =          ……………………… 

  

Mr/Mme (Name, first name) : ……………………………………. Garantie de (amount) ……....………. € x 3 % =          ……………………… 

  

Mr/Mme (Name, first name) : ……………………………………. Garantie de (amount) ………………. € x 3 % =          ……………………… 

  

Mr/Mme (Name, first name) : ……………………………………. Garantie de (amount) ………………. € x 3 % =          ……………………… 

  

(En cas de manque de place, joindre liste et calcul sur papier libre)                                           Total                                            ………………………. 

COUT DE POLICE OBLIGATOIRE (CONTRACTUAL ADMINISTRATIVE CHARGES)  ………..                      + 20.00 €  

TOTAL REGLE CE JOUR, LA SOMME DE (TOTAL PAID ON THIS DATE) :  

 
ATTENTION : aucune demande de garantie ne peut être acceptée par FAX et prise en considération en dehors de celles adressées par le loueur lui-même  sous réserve du 

dépôt de règlement prévu entre ses mains, libellé à l’ordre de OUEST-ASSURANCES, ou par vous-même sous réserve de paiement par Carte Bancaire. 

                                     ����     Règlement effectué par Chèque libellé en euros  

� Si envoi par Fax : Règlement obligatoire effectué par Carte 
Bancaire Visa ou Mastercard  N° 

 

                                         I     I     I     I     I   I     I     I     I     I   I     I     I     I     I   I     I     I     I     I   
       

 Expiration : I     I     I   I     I     I Cryptage : I    I    I    I 
 

CAP 
Annulation - Cancellation 

Le souscripteur reconnaît avoir pris connaissance des garanties 

accordées figurant au verso pour les avoir lues et approuvées. 

The policyholder acknowledges reading of the guarantees covered as 

written on the back of this form and request OUEST-ASSURANCES 

 to register him and send him confirmation on return 

 

Date et signature ( Lu et approuvé). 
 



Conditions générales du contrat « Cap » 
(Conditions générales 2008) 

 

GARANTIE ANNULATION (Cancellation insurance)  
A adresser à OUEST-ASSURANCES dans les 8 Jours de la confirmation de réservation 

                                           pour une prise de garantie immédiate. 
 

Conditions de souscription. 
La garantie annulation s’applique à toute personne âgée de moins de 65 ans à la date de souscription. Au-delà, le montant de la garantie est limité à 80% du remboursement 

prévu. Elle peut être souscrite par toute personne participant à la croisière ou à la location, pour le montant de sa participation personnelle et/ou par le skipper unique pour la 
totalité de la location. A défaut d’indication, le souscripteur est présumé assuré unique de la garantie. 
Clauses governing the agreement. 

For this guarantee ti operate fully, it must be signed by every person aged under 65 years at the date of the taking effect. For those aged over 65 years, the total sum assured 
is limites to 80 %. 

 
Objet de la garantie. 

Elle rembourse aux assurés désignés le montant des acomptes versés au loueur lors de la prise de connaissance de l’événement ayant donné lieu 
à annulation ou dus à cette même date en vertu de son contrat de location, lorsque cette annulation résulte des événements ci-après. 

. Maladie grave, accident grave ou décès du souscripteur (ou de l’assuré désigné), de son conjoint, de son concubin déclaré, de l’un de leurs 
ascendants âgés de moins de 80 ans ou descendants jusqu’au 2ème degré, ainsi que de leurs belles-filles ou gendres. 

. Décès de frère ou sœur, beau-frère ou belle-sœur, dans le mois précédant la location. 

. Traitement psychique ou psychiatrique de l’assuré désigné nécessitant une hospitalisation de plus de 8 jours. 

. Dommages matériels importants causés par un incendie ou des éléments naturels atteignant les locaux professionnels ou d’habitation de l’assuré. 

. Licenciement économique de l’assuré intervenant postérieurement et non prévu à la date de souscription. 

. Convocation de la part d’une autorité judiciaire ou administrative pendant la période de location, sauf cas de convocation envisageable ou 
provoquée du fait de l’assuré. 

. Mutation professionnelle de l’assuré intervenant entre la date de réservation et le début de la location, lorsque celle-ci n’est pas de son fait et 
entraîne un déménagement justifié de plus de 50 kms hors du domicile initial. 
Object of the insurance. 
    It reimburse to the designed signatory (the insured) the total money he has paid to the owner, up to date of the cancellation of the cruise, or owed by 
him up to date, under hic contract of cherter, vhen this cancellation results from one of the following circumstances : 
-Serious illness or accident or death of the insured, or his/her spouse or co-habitation, or of any parent under 80 years, of their children or 
grandchildren, sons in-law or daughters in-law. 
-Death of brothers or sisters, brothers in-law or sisters in-law happening one month to the cruise. 
-Serious damage to property caused by fire or weather, affeting te insured’s worplace or home. 
-Redundanced of the insured, appening after the date of signing the agreement. 
-A summons of any type to attend a court of law, by any judicial or administrative authority during the period of charter, except if initiated by the insured. 
-Relocation of the insured warplace, happening between the date of making charter reservation and the begenning of the charter period, vhen this is 
not initiated by him/her, and if it is under the obligation to move house from the original home. 
 
Effet des garanties. 

La garantie annulation prend effet au plus tôt à la date de réception de la demande (accompagnée de son règlement) par le cabinet OUEST-
ASSURANCES, lorsque cette demande est adressée dans  jours les 8 jours de la réservation auprès du loueur ou de l’école de croisière, ou après un 
délai de carence de 15 jours (sauf cas d’accident) lorsque cette demande est reçue postérieurement à ces 8 jours. 

Elle cesse en tout état de cause à la remise du navire en début de location. 
 En cas de maternité, la garantie annulation n’est acquise que si la première constatation de grossesse est postérieure à la date de réservation, et 
pendant une période de 6 mois à compter de cette date, uniquement pour des motifs liés à des complications pathologiques. 

Ne donnent pas lieu à garantie les annulations liées à des maladies ou traitements antérieurs à la date de souscription, les conséquences 
de suicide ou tentative, abus d’alcool  ou de drogue, participation à des duels ou paris, tout acte intentionnel ou dolosif. 

Dans tous les cas, l’engagement de la compagnie est limité à 7622 € par contrat. 
  En cas d’annulation liée à un concubinage, l’assuré est tenu de justifier par tout moyen l’existence d’une vie commune. 

Insurance conditions. 
    The cancellation insurance cornes into effect no earlier than the date that request is received at the office of OUEST-ASSURANCES,accompagnied 
by the appropriate payment, and only when the requiest is sent within the 8 days allowed for confirmation of the booking by the owner. Otherwise if it is 
received after the 8 days period, there will be a delay of 15 days before it takes effect, except in case of a personnal accident. 
    In case of prognancy, the cancellation insurance is only valid vhen the first confirmation of prognancy is made after the date of booking, and within 6 
months of this date, and only for reasons of medical complications. 
   In the case of termination/cancellation resulting from cohabitation, the policy holder must provide a certificate of cohabitation before the date of 
inception. 
   Cancellation due to a pre-existing illness or treatement at the date of signing, will not be covered by insurance. 
   In very case the company’liability is limited to 7622 € per person. 
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Vieux-Port de Marseille 
Les lieux d’embarquement 
 

 
 

Lieux de rendez-vous 
 

A ce jour toutes nos demandes de poste à flot effectuées auprès de Marseille Provence Métropole (organisme public 
qui gère le Vieux-Port) n’ont rien données. Ce service public est délégué aux clubs qui gèrent les places, la 
capitainerie ne prend pas de réservation pour les quatre places qu’ils gèrent directement. 
 
Malgré notre statut de professionnels, nous sommes donc « sans domicile fixe ». 
 
En saison, l’Echappée Belle est hébergé par les clubs de voile (SNM ou CNTL) sur des postes de passage : 
il y a toujours de la place, mais on ne sait jamais sur quel ponton. 
 

Le lieu de rendez-vous exact vous sera confirmé par téléphone la veille de l’embarquement. 
 
 

Accès 
 

Aéroport International Marseille Provence : 04.42.14.14.14 
Gare SNCF Saint Charles : 08.36.35.35.35 
Métro - Station Vieux Port (2 arrêts sur la ligne 1 depuis la gare) 
Par la route : itinéraires sur mappy.fr ou viamichelin.fr 
 
 

Parking 
 

Il y a de nombreux parkings autour du Vieux-Port, le parking de la Criée est le plus proche. Il est parfois possible de 
trouver des places de stationnement gratuites sur le parking près du CNTL. 
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La vie à bord de l’Echappée Belle 
Informations pratiques 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Couchages 
Deux cabines doubles, 3 banettes (couchettes) dans le 
carré et le skipper dans la pointe avant : le bateau 
peut accueillir 8 personnes. Nous limitons toutefois le 
nombre d’équipier à 4 / 5 pour les stages pour des 
raisons de confort mais aussi pour que chacun soit 
actif dans les manœuvres. Nous conseillons de limiter 
l’équipage à 5/6 personnes pour les croisières à la 
carte. 

 

La cambuse (cuisine) 
Le gaz permet de cuisiner pour tout l’équipage, il y a 
les ustensiles de cuisine et la vaisselle pour 8 
personnes. Des sandwichs ou des salades sont 
généralement prévus quand on navigue, des plats plus 
élaborés sont possibles au port ou au mouillage. 
 
Le frigo électrique est un gros consommateur 
d’énergie : il ne fonctionne que quand les batteries 
sont en charge, à quai ou au moteur. C’est suffisant 
pour conserver sans risques les aliments, 
l’avitaillement (les courses) est réalisé en fonction. 
 
Les produits de base (sel, épices, huile, sucre…) sont à 
bord et renouvelés au fur et à mesure des 
avitaillements. 
 
 

WC Marins 
Le bateau est équipé de WC marins (évacuation 
directe à la mer) utilisables en mer. Les ports sont 
tous équipés de sanitaires « terrestres » tout confort. 
 

 

Douches – Eau douce 
L’eau des réservoirs (300 l) sert à la cuisine, à la 
vaisselle et à la douche pour se déssaler (sur la 
plateforme à l’arrière du bateau). 
 
Des douches chaudes sont possibles dans tous les 
ports. Des bouteilles sont embarquées pour l’eau de 
boisson (remplies en escales). 
 
 
 

Electricité 
Tous les équipements électriques et électroniques du 
bord fonctionnent en 12 V sur les batteries. Nous 
avons deux moyens pour recharger les batteries : faire 
tourner le moteur ou brancher le bateau au quai. En 
mer, il est possible de recharger les portables via une 
prise allume-cigare (12 V) si vous avez un adaptateur. 
 

Il n’y a du 220 V à bord que quand le bateau est 
branché sur le quai.  
 

 

Téléphones / Appareils photos 
Pour la tranquillité de la navigation, les portables sont 
utilisés au minimum à bord. Les téléphones portables 
ne passent pas au large (au-delà de 10 milles, 18,5 
km) et dans certains mouillages.  
 
Les appareils photos jetables / étanches sont 
particulièrement adaptés dans certaines conditions. 

L’Echappée Belle est un First 35 (10,80 m), voilier 
de croisière rapide fonctionnel et équipé pour 
l’école. Sa catégorie de construction (A) et son 
équipement de première catégorie l’autorisent à 
naviguer sans restriction de distance avec 8 
personnes à bord.  
 
C’est un voilier « habitable », prévu pour voyager 
à la mer en autonomie. Les ressources sont 
toutefois limitées et doivent être gérées en 
mer (eau, électricité et nourriture). 
 
Ce n’est évidemment pas « comme à la maison »…  
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Affaires personnelles 
Quelques conseils pour préparer votre sac 
 
 
Vos affaires doivent tenir dans un ou deux sacs souples (pas de valise). 
L’idéal est un sac de sport « trop grand » dans lequel on peut organiser ses affaires sans tout sortir. 
 
En mer, il faut pouvoir se protéger du froid, de l’eau (pluie, paquets de mer) et du soleil. Selon les conditions météo, 
on peut avoir les trois en même temps...  

 
 
AMBIANCE A BORD ET CONVIVIALITE 

  
 Pensez à apporter des pécialités culinaires et boissons en tous genres pour compléter l’avitaillement ! 

 
 
AFFAIRES PERSONNELLES 

 Médicaments en quantité suffisante et ordonnance en cas de traitement. 
 Carte d’identité / passeport en cours de validité. 
 Duvet (draps et oreillers sont à bord). 
 Trousse de toilette, serviette. 
 Chaussures propres pour le bateau (baskets, bateaux : pas de semelles noires qui marquent le pont). 
 De bonnes chaussures pour crapahuter à terre. 
 Tenues confortables et peu salissantes. 
 Une tenue sèche pour les escales. 

 
 

LE FROID ET L’EAU 
Le vent accentue la sensation de froid, prévoir des vêtements chauds en toute saison. Le matériel de montagne 
est parfaitement adapté au bateau, seule la mode diffère ! 

 
 Vêtements chauds : sous pull technique, pull polaire ou laine, chaussettes. 
 Bonnet en toutes siasons, éventuellement écharpe et gants l’hiver. 
 Veste de mer et pantalon de ciré (prêt possible, nous contacter). 
 Une paire de botte rend bien service (on peut toutefois s’en passer l’été). 

 
 

LE SOLEIL ET LA CHALEUR 
Le soleil se réverbère sur la mer, le vent assèche la peau, l’eau salée décape l’épiderme : 
trois bonnes raisons pour se protéger correctement. 
 

 Casquette / chapeau. 
 Lunettes de soleil (de bonne qualité pour protéger les yeux). 
 Crème solaire d’un indice suffisant (minimum 30). 
 Stick pour les lèvres. 
 Maillot de bain, sandales. 

 
 

AUTRES ACTIVITES 
 

 Musique : Apporter CD et lecteurs MP3 (enceintes intérieur et extérieur). Une guitare est à bord. 
 Plongée : quelques masques et tubas sont à bord, apporter vos palmes ! 
 Pêche : un peu de matériel à bord, n’hésitez pas à amener votre matériel (cannes, lignes…). 
 Lecture : très bonne bibliothèque « technique » à bord. 

 


